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6. Letransfert, une décision
potentiellement dommageable"
Indépendamment de la souffran~e morale que ..·,
peut éprouver celui qui se trouve sublternent"
déraciné d'un lieu où il s'était, peut-être plûsou::\'
moins intégré, il faut avoir à l'esprit les autres "
dommages, de nature matérielle, susceptibles
de découler de cette mesure.

Le fait que les parents, amis ou ovocots
doivent faire un trajet beaucoup plus long pour
visiter le détenu, ou que ces entrevues s'effec-
tuent dans de moins bonnes conditions (durée,
fréquence, style du parloir) ne saurait être
omis. N'oublions pas non plus le changement
de milieu culturel, et surtout linguistique imposé
au prisonnier. --:

Enfin, au cas ou le détenu avait commencé
, formation dans un pénitencier, il sera sou-

vént impossible de la poursuivre dans un autre
canton. Tout le bénéfice de l'effort fourni se
trouve ainsi perdu et les chances de réinsertion
amoindries.

Il est extrêmement rare de voir des décisions
de transfert contestées avec succès. Signalons
toutefois une exception récente, en souhaitant
qu'elle ouvre la voie à une mise en question
plus globale de cette pratique. En effet, la
Chambre des recours pénaux du canton du
Tessin a accepté le recours d'Alvaro Lojacono-
Baragiola (soupçonné de terrorisme), considé-

Note de la Redaction
le premier jour du printemps 1988,Jacques
Fasel a choisi l'auto-transfert et s'est évadé
du pénitencier de Witzwil. Ironie du sort ...
parce qu'elle se trouvait à ses côtés lors de
son arrestaion (le 28 septembre 1988),
gauteur de l'article qui précède a elle-

,l'même fait l'objet d'un transfert «discipli-
naire» ou sein de l'Université de Genève.
Assistante au Département de droit pénal,
elle a été déplancée dans un autre déporte-
ment. Motif allégué: manquement à l'éthi-
que professionnelle. Ni l'évasion, ni la fré-
quentation d'un évadé ne sont des compor-
tements délictueux en droit pénale suisse.
Seules l'assistance à évasion et l'entrave à '
l'action pénale sont réprimées. Administra-
tivement parlant, les assistants ne sont pas
des fonctionnaires. Ne sont-ils pas trop peu
importants pour que leur vie privée soit sus-
ceptible de ternir la réputation de l'Alma
mater? Alors, où est la faute et que recouvre
«l'éthique»? Un malaise, ou plutôt: «un
mécanisme caché et sacrificiel (qui) donne
la préference à la logique de l'exemplarité
contre la logique de l'innocence et de la
culpabilité» 1. .
1Christian-NilsRobert,L'Impérat~sacrificiel.Justicepénale:
audelàdel'Innocenceetdelaculpobilité.Editionsd'EnBas,
Lausanne1986p.157.
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2Motifsdetransfert:semi-liberté,santé,sécurité,discip~ne,ges-
tion,surlademande,extradition,outres,changementdestatut,
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rant comme infondé le motif de sécurité avancé,
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